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FREY 
 

Société anonyme à mission au capital de 80 625 245 euros 
Siège social : 1 rue René Cassin 

Parc d’Affaires TGV Reims-Bezannes – 51430 BEZANNES 
398 248 591 RCS REIMS 

 
 

Avis de réunion 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Frey (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués à l’Assemblée 
Générale ordinaire et extraordinaire qui se tiendra le 25 juin 2025, à 10 heures, au siège social de la Société, à l’effet de délibérer 

sur l’ordre du jour suivant : 
 

I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
̶ Présentation du rapport du Conseil d’administration sur la gestion et l'activité de la Société et du Groupe au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024 (incluant le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 
prévu aux articles L.225-37 al. 6 et suivants du Code de commerce) ; 

 
̶ Présentation du rapport spécial du Conseil d’administration sur les attributions gratuites d’actions au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2024 ; 

 
̶ Présentation des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 

2024, sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024, sur le rapport du Conseil d’administration sur 

le gouvernement d’entreprise (article L.22-10-71 du Code de commerce) et sur les conventions réglementées et 
engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

 
̶ Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et du montant global des charges et 

dépenses visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts ; 
 

̶ Affectation des résultats ; 

 
̶ Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

 

̶ Conventions réglementées et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 
 

̶ Approbation des informations visées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce ; 

 
̶ Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Antoine Frey, Président Directeur 
Général ; 

 
̶ Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Sébastien Eymard, Directeur 
général délégué ; 

 

̶ Approbation de la politique de rémunération pour l’ensemble des mandataires sociaux de la Soc iété ; 
 

̶ Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes, Grant Thornton ; 

 
̶ Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme d’achat par la Société de 

ses propres actions ; 

 
II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 
̶ Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire ; 

 
̶ Lecture des rapports des Commissaires aux comptes sur les projets de délégations de compétence et autorisations 

financières présentés à l’assemblée ; 

 
̶ Modification de l’article 13.2.4 « Quorum-Majorité » des Statuts afin de permettre au Conseil d’administration de prendre 

toutes les décisions par visioconférence, en conformité avec les dispositions légales en vigueur ;  

 
̶ Délégation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de 
commerce ; 

 
̶ Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions ordinaires, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnai res au profit des salariés ayant adhéré à un plan 
d’épargne entreprise conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

 

̶ Pouvoirs. 
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I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et du montant global des charges et 
dépenses visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts 

 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration, et du rapport des 
Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
approuve les opérations qui sont traduites ou résumées dans ces rapports et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu’ils lui sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 32 321 428,49 euros. 
 
Conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte que la Société a engagé des 
dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts au cours de l’exercice écoulé à hauteur de 64 137 

euros, auxquelles correspond une charge fiscale additionnelle potentielle de 1 298 euros. 
 

2. Affectation des résultats 

 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 aux réserves légales et de distribuer un dividende d’un montant maximum total de 61 275 186,20 euros (soit 1,9 € par 

action) qui sera prélevé partiellement sur le résultat de l’exercice et sur le compte « Primes d’émission » selon les modalités 
suivantes : 
 

Affectation du résultat (en euros) 31/12/2024 

Résultat de l’exercice 2024 32 321 428,49 € 

Report à nouveau des exercices précédents - 

Réserve légale (1 616 071,42) € 

Solde du compte de Report à nouveau en suite de l’affectation du résultat  -0 

 
 

Réserves distribuables (en euros) 31/12/2024 

Résultat de l’exercice 2024 32 321 428,49 € - 

Report à nouveau des exercices précédents - 

Affectation aux réserves légales (1 616 071,42) € 

Primes d’émission 408 087 457,63 € 

Réserves distribuables 438 792 814,70 € 

 
 

Distribution de dividendes 31/12/2024 

Déduction à porter au compte du Résultat de l’exercice 30 705 357,07 € 

Déduction à porter au compte Primes d’émission 30 569 829,13 € 

Dividendes 61 275 186,20 € 

 

Le compte de « Réserve Légale » sera augmenté de 3 653 670,52 € et atteindra 5 269 741,94 €. 
 
Le compte « Report à Nouveau » reste à 0 €. 
 

L’assemblée générale fixe, en conséquence, le montant du dividende à 1,9 euro par action pour chacune des 32.250.098 actions 
composant le capital social à la date des présentes. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-210 du Code de commerce, le montant correspondant aux actions auto-
détenues à la date de mise en paiement du dividende, ainsi que le montant auquel des actionnaires auraient éventuellement 
renoncé, seront affectés au compte « Report à nouveau ». 
 

Il est précisé qu’en cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividendes, le montant global du dividende serait ajusté 
en conséquence par prélèvement sur le compte « Primes d’émission ». 
 
L’assemblée générale décide en conséquence de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de déterminer, en 

considération du nombre d’actions détenues par la Société à la date de mise en paiement du dividende, les ajustements à opérer 
sur le montant global du dividende et en conséquence le montant du solde du bénéfice distribuable qui sera affecté au compte « 
Report à nouveau ». 
 

Ce dividende sera mis en paiement le 3 juillet 2025. 
 
Compte tenu de son option pour le régime SIIC, FREY a les obligations de distribution suivantes : 

 
̶ 95 % au moins de ses bénéfices retirés de son activité foncière doivent être distribués avant la fin de l’exercice suivant 

leur réalisation.  

mercredi 21 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2502086 Page 3



̶ 70 % au moins des plus-values résultant de la cession d’actifs doivent être distribuées avant la fin du deuxième exercice 
suivant leur réalisation. 

̶ 100 % des dividendes perçus d’une filiale ayant opté doivent être distribués avant la fin de l’exercice suivant leur 

perception. 
 
Le montant total de ces trois obligations est positif pour l’exercice 2024 mais ces obligations sont limitées au résultat fiscal SIIC 
de l’exercice après imputation des déficits reportables de l’exercice précédent.  

 
Le résultat comptable 2024, diminué du report à nouveau et des réserves légales étant positif, FREY doit verser une partie de ses 
obligations de distribution pour un montant de 30 705 357,07 € et reporter 6 014 790 € au titre de l’année 2024. 
 

La distribution sera prélevée sur le résultat SIIC et le solde des dividendes à verser sur le poste de la prime d’émission. A cet 
égard, un suivi de l’imputation fiscale des dividendes distribués est fourni à toutes fins utiles : 
 

En euros 
Solde disponible 
après distribution 

2023 

Résultat fiscal 

2024 

Imputation fiscale 
des dividendes 

(versés en 2025) 

Solde disponible 
après distribution 

2024 (versés en 
2025) 

Résultat SIIC 74 144 308,27 € 50 145 061,08 € (30 705 357,07) € 93 584 012,29 € 

Autres résultats et réserves 
distribuables (2 900 022,36) € (2 975 568,50) € 0  (5 875 590,86) € 

Totaux 71 244 285,91€ 47 169 492,58€ (30 705 357,07)€ 87 708 421,43€ 

 
Pour les actionnaires personnes physiques, il est rappelé que sont exclus du bénéfice de l’abattement de 40 % les dividendes 
versés par les SIIC et prélevés sur les revenus exonérés. 
 

Enfin, il est rappelé que les actions des SIIC ne peuvent plus être inscrites sur un Plan d’Epargne en Actions à compter du 21 
octobre 2011. Toutefois, les actions inscrites sur un PEA à la date du 21 octobre 2011 peuvent y demeurer après cette date : les 
produits et plus-values procurés par ces actions continuent ainsi à bénéficier du régime d’exonération de l’impôt sur le revenu. 
 

Les dividendes prélevés sur la prime d’émission correspondent sur le plan fiscal à des remboursements d’apport, dans la mesure 
où tous les bénéfices et autres réserves (sauf la réserve légale) ont été préalablement distribués. Ces sommes ne sont donc pas 
imposables pour les actionnaires, personnes morales ou personnes physiques. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte du montant des 
dividendes versés par FREY au cours des trois exercices précédents : 
 

En euros Dividendes par action (1) Montant du dividende versé 

Exercice clos le 31/12/2021 1,6 € 44.934.406,20 € 

Exercice clos le 31/12/2022 1,7 € 47.683.252,40 € 

Exercice clos le 31/12/2023 1,8 € 57 141 534,60 € 

Les dividendes SIIC n’ont plus le droit à l’abattement de 40 % applicable aux personnes physiques résidentes fiscales en France. 

 
3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve les opérations qui y sont traduites ou résumées dans ces rapports et les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils lui sont présentés et qui se traduisent par un bénéfice net consolidé 

de 40,0 M€. 
 

4. Conventions réglementées et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
prend acte du rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et engagements visés 
aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et approuve les conventions et engagements dont le rapport fait état. 
 

5. Approbation des informations visées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance de la section 6 du rapport de gestion du Conseil d’administration relative au gouvernement 
d’entreprise et conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 I du Code de commerce, approuve les informations 
mentionnées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce, telles que détaillées dans ce rapport. 
 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Antoine Frey, 
Président Directeur Général 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance de la section 6 du rapport de gestion du Conseil d’administration relative au gouvernement 
d’entreprise, et conformément à l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et 
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exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos au 
31 décembre 2024 à Monsieur Antoine Frey en sa qualité de Président Directeur Général, tels que détaillés dans ce rapport. 
 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Sébastien 
Eymard, Directeur général délégué 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance de la section 6 du rapport de gestion du Conseil d’administration relative au gouvernement 
d’entreprise, et conformément à l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos au 
31 décembre 2024 à Monsieur Sébastien Eymard en sa qualité de Directeur général délégué, tels que détaillés dans ce rapport. 

 
8. Approbation de la politique de rémunération pour l’ensemble des mandataires sociaux de la Société 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance de la section 6 du rapport de gestion du Conseil d’administration relative au gouvernement 
d’entreprise, et conformément à l’article L.22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération pour l’ensemble 
des mandataires sociaux de la Société, telle que détaillée dans ce rapport.  

 
9. Renouvellement du mandat du mandat de la société Grant Thornton en qualité de co-Commissaire aux comptes 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, 

décide de renouveler le mandat de co-Commissaire aux comptes titulaire de la société Grant Thornton dont le mandat est venu 
à expiration, pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à statuer en 2031 sur les  
comptes de l'exercice 2030.  
 

La société Grant Thornton a fait savoir qu'elle acceptait le renouvellement de son mandat. 
 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme d’achat par la 

Société de ses propres actions 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise le Conseil, avec faculté de subdélégation 

conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, à acheter ou faire acheter des actions de la Société, dans 
les conditions prévues par les articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, en vue : 
 

̶ d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute indépendance et agissant dans le cadre 
d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;  
 

̶ de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs mobilières donnant droit 
par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions de 
la Société ; 

 
̶ de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations 

financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de scission ou d’apport ; 
 

̶ de réduire le capital social par voie d’annulation des actions ainsi rachetées ; 
 

̶ d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées, notamment 

dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou 
pour l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de 
commerce ; et/ou 

 
̶ de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles 

L.225-177 et suivants du Code de commerce. 

 
Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être 
autorisé par la loi ou la règlementation en vigueur, notamment afin de mettre en œuvre toute pratique de marc hé qui viendrait à 
être admise par l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de 

communiqué. 
 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous moyens, sur le 
marché ou hors marché, et dans le respect de la réglementation applicable, en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers 

dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré. 
 
La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre l’exécution du présent 

programme de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital de la 
Société. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

 
̶ le nombre d’actions que la Société achèterait pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10 % des actions 

composant le capital de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 

fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée), soit à titre indicatif 3.225.009 actions à la 
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date des présentes, étant précisé que (i) le nombre d’actions acquises en vue de l eur conservation et de leur remise 
ultérieure dans le cadre d’une opération de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% 
du capital social et (ii) conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, lorsque les actions sont rachetées 
pour favoriser la liquidité de l’action de la Société dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des 

marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % prévue au premier alinéa 
correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de 
l'autorisation ; et 

 

̶ le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital existant à cette 
même date. 

 

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite d’un prix unitaire 
d’achat maximum de 55 euros (hors frais d’acquisition) et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations  sur le 
capital de la Société.  
 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et la réal isation de ce programme de 
rachat d’actions, dans les limites de l’autorisation donnée, pour en préciser si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et 
notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et 

ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir 
toutes autres formalités, faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 
 

La présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute autorisation 
antérieure de même nature et en particulier celle consentie par l’Assemblée générale du 15 mai 2024 aux termes de sa 10ème 
résolution, est valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente assemblée. 
 

II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

11. Modification de l’article 13.2.4 « Quorum-Majorité » des Statuts afin de permettre au Conseil d’administration 
de prendre toutes les décisions par visioconférence, en conformité avec les dispositions légales en vigueur  

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de supprimer l’exclusion dans le calcul du quorum et de la 
majorité la participation par voie de visioconférence ou de télécommunication de l’administrateur lors des décisions suivantes : 

établissement des comptes annuels et du rapport de gestion et établissement des comptes consolidés et du rapport sur la gestion 
du groupe s’il n’est pas inclus dans le rapport. 
 

L’article 13.2.4 « Quorum - Majorité » des Statuts sera rédigé comme suit :  
 
13.2.4. Quorum - Majorité  
 

« Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. Les décisions 
sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, chaque administrateur disposant d’une voix. La voix du Président 
n’est pas prépondérante.  
La participation des administrateurs au Conseil d’administration par voie de visioconférence ou de télécommunication est prise 

en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. » 
 

12. Délégation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article 
L.225-138 du Code de commerce 

 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de 
commerce : 
 

— délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions 
ordinaires de la Société, de toutes valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 
à terme, à des actions ordinaires de la Société, au profit des catégories de personnes ci -après définies, et dont la libération pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

 
— décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
délégation est fixé à 50 000 000 euros, dans la limite du plafond global de 50 000 000 euros fixé à la 11ème résolution de 
l’assemblée générale du 15 mai 2024 ; 

 
— décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être 
émises en vertu de la présente résolution et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société ne 
pourra excéder un plafond de 200.000.000 euros, ou leur contre-valeur de ce montant à la date de la décision d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité monétaire, ce plafond s’imputant sur  le plafond global fixé à la 11ème résolution de 
l’assemblée générale du 15 mai 2024 .  
 

— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société, aux valeurs 
mobilières et/ou titres financiers à émettre dans le cadre de la présente résolution au profit des catégories de personnes suivantes: 
 

̶ des sociétés d’investissement, fonds gestionnaires d’épargne collective ou fonds d’investissement (en ce compris tout 

organisme de placement, OPCVM, FIA ou sociétés holdings) de droit français ou étranger, des compagnies 
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d’assurance (nord-américaines, de l’Union Européenne et suisses), investissant dans des entreprises du secteur de 
l’immobilier, 

 
̶ des groupes industriels de droit français ou étranger, ayant une activité opérationnelle dans ce secteur, dont le Conseil 

d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à quinze par 
émission ; 

 

— décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 
d’administration et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 80 % et 120 % de la moyenne des cours de clôture constatés 
sur une période de 10 jours de bourse consécutifs, prise dans les trois mois précédant la fixation du prix d'émission étant précisé 
que, en toute hypothèse, le prix d'émission ne pourra être inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels qu’ils 

résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable intermédiaire certifiée par les commissaires aux comptes 
de la Société ; 
 
— délègue au Conseil d’administration le soin de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre de titres 

à attribuer à chacun d’eux ; 
 
— constate et décide que la présente délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières et/ou titres f inanciers 
à émettre renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 

mobilières et/ou titres financiers pourront donner droit ; 
 
— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions prévues par la 

loi, pour mettre en œuvre la présente délégation à l’effet notamment : 
 
(i) de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions d’actions et/ou de 
valeurs mobilières et/ou titres financiers susvisés conduisant à l’augmentation de capital ; 

 
(ii) d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des titres 
financiers et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime, et en particulier : 
 

– fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des titres financiers et/ou valeurs mobilières à 
émettre, leur mode de libération, ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des bons ou les modalités d’échange, de 
conversion, de remboursement, ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les 
limites prévues par la présente résolution ; 

 
– déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs 
mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

 
– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et/ou titres financiers pendant un délai 
maximum de trois mois ; 
 

(iii) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions ; 
 
(iv) assurer la préservation des droits des titulaires de titres financiers et/ou valeurs mobilières donnant à terme accès au capital 
de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
(v) conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts ; 
 

(vi) constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée en app lication de la présente 
délégation et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 
(vii) prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des actions et/ou valeurs mobilières 

ainsi émises ; 
 
— décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée de toute 

autorisation antérieure de même nature, et en particulier celle consentie par l'assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2024 
aux termes de sa 17ème résolution, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. 
 

13. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions 

ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant 
adhéré à un plan d’épargne entreprise conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce 

 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rap port spécial des 

Commissaires aux comptes, conformément, d’une part, aux dispositions des articles L.225-129-2, L. 225-129-6, L.225-138-1 du 
Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail : 
 
– autorise le Conseil d’administration à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, par 

émission d’actions ordinaires à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ou groupe 
institué sur l’initiative de la Société ; 
 

– décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
autorisation est fixé à 100 000 euros ou sa contre-valeur dans toute(s) autre(s) monnaie(s) autorisée(s) ; 
 
– décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions nouvelles à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise ou de groupe de la Société ou des 
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sociétés françaises ou étrangères, qui lui sont liées au sens des articles L. 225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code 
du travail ; 
 
– décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation sera 

déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du Travail ; 
 
– décide que dans les limites fixées ci-dessus, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, notamment à l’effet de : 

 
(i) arrêter, dans les limites ci-dessus, les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ; 
 
(ii) déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire 

d’organismes collectifs ; 
 
(iii) procéder aux augmentations de capital résultant de la présente autorisation, dans la limite du plafond déterminé ci-dessus ; 

 
(iv) fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions légales ; 
 
(v) prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la modification de plans existants ; 

 
(vi) arrêter la liste des sociétés dont les salariés seront bénéficiaires des émissions réalisées en vertu de la présente délégation, 
fixer le délai de libération des actions, ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le 
tout dans les limites légales ; 

 
(vii) procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en 
cas de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amort issement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ; 
 
(viii) prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des actions et/ou valeurs mobilières 

ainsi émises ; 
 
(ix) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations de 
capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; et 

 
(x) modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire ; 
 
– décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute 

délégation antérieure de même nature, est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 
 

14. Pouvoirs 
 

L’assemblée générale extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès -verbal des présentes 
délibérations pour faire toutes déclarations et accomplir toutes formalités d’enregistrement, dépôt et autres prévues par la loi. 

__________________ 
__________________ 

 
A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée : 
 

Les actionnaires souhaitant assister à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la 
propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 23 juin 2025, zéro 
heure, heure de Paris) : 

̶ pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription en compte de ses actions sur les registres de la Société tenus par son 

mandataire la Société Générale Securities Services ; 
 

̶ pour l’actionnaire au porteur, par l’inscription en compte de ses actions, à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit 

pour son compte (dans le cas d’un actionnaire non-résident) dans son compte titres, tenu par l’intermédiaire bancaire 
ou financier qui le gère. 

 

Cet enregistrement comptable des actions doit être constaté par une attestation de participation (ou une attestation d’inscription 
en compte) délivrée par l’intermédiaire habilité, qui apportera ainsi la preuve de sa qualité d'actionnaire. 
 
L’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité doit être jointe au formulaire de vote par correspondance ou par 

procuration, ou à la demande de carte d'admission, adressés, par l'intermédiaire habilité, à la Société Générale Securities 
Services, Service Assemblées, 32 rue du champ de tir, 44312 Nantes. 
 
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité, dans les délais et conditions prévus à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce 

et rappelés ci-dessus, pourront participer à cette assemblée. 
 
B. Modes de participation à cette assemblée : 
 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon 
suivante : 

̶ pour l’actionnaire nominatif : demander une carte à l’aide du formulaire de vote qui lui sera adressé avec la convocation 

et de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal ou se présenter le jour de 
l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ; 
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̶ pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une 

carte d'admission lui soit adressée. 
 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 
représentés en donnant pouvoir (au choix) au Président de l’assemblée, à leur conjoint, au partenaire avec lequel un pacte civil 
de solidarité a été conclu, à un autre actionnaire ou encore à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 

légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 I du Code de commerce, pourront : 
̶ pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 

adressé avec la convocation, à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal 
; 

 
̶ pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire par lettre adressée ou déposée au siège social ou adressée à la 

Société Générale Securities Services, Service Assemblées (à l’adresse indiquée ci-dessus) ou encore à l’intermédiaire 

auprès duquel ses titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de l'assemblée. Cette demande devra 
parvenir au Service des Assemblées de la Société Générale Securities Services, ou au siège social de la Société, au 
plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette assemblée, soit le 19 juin 2025. Le formulaire unique de vote 

par correspondance ou par procuration dûment renseigné devra ensuite être renvoyé à la Société Générale Securities 
Services, Service Assemblées (coordonnées ci-dessus).  

 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte qu’à condition de parvenir trois (3) jours calendaires au moins avant la 

date de l’assemblée, au siège social de la Société ou à la Société Générale Securities Services, Service Assemblées, à l’adresse 
ci-dessus. Afin que votre formulaire de vote dûment rempli et signé et, le cas échéant, votre désignation ou révocation de 
mandataire soit valablement pris en compte, il devra être envoyé à votre établissement teneur de compte suffisamment en amont 
pour être reçu par la Société Générale au plus tard trois jours avant la réunion de l’Assemblée Générale, soit le vendredi 20 juin 

2025 à 23h59 (heure de Paris). 
 
Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux 
de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 

constitution. 
 
3. Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, et sous réserve d’avoir retourné préalablement 
à la Société Générale, un formulaire de procuration dûment complété, la notification de la désignation et de la révocation d’un 

mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
̶ pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : mandataires@frey.fr 

en précisant leur nom, prénom, adresse et leur identifiant communiqué par la Société Générale Securities Services 

pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ;  
 

̶ pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : 

mandataires@frey.fr en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure 
la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite à la société Frey (par courrier adressé au siège social). 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard 
trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale pourront être prises en compte.  
 

4. Un actionnaire peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième 
jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d 'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur 
de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant 
toute convention contraire. 

 
C. Questions écrites, inscription de points ou de projets de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée et 
consultation des documents mis à la disposition des actionnaires :  
 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites à Monsieur Antoine 
Frey, Président du Conseil d’administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, 
soit le 19 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

 
Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions 
légales et réglementaires doivent être envoyées au siège social de la Société à l’attention de Monsieur Antoine Frey, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée 
générale, soit le 31 mai 2025 au plus tard. Cette demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions et 
éventuellement d’un bref exposé des motifs ainsi que d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que 
l’examen par l'assemblée générale des points et résolutions qui seront ainsi présentés est subordonné à la transmission par les 

intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 23 juin 2025, d’une 
nouvelle attestation justifiant de l'inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci -dessus. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition 

des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société : 1 rue René Cassin 
– 51430 Bezannes, dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l'article R. 225-73-1 du Code de commerce, sur le 
site Internet de la Société à l’adresse suivante : http://www.frey.fr 
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Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour, le cas 
échéant à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires. 
 

Le Conseil d’administration. 
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